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PREFECTURE DE L’AVEYRON

Direction départementale
des territoires

                      Arrêté du 07 mai 2019  

Objet : Autorisation exceptionnelle de capture et de transport du poisson.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

                                                           
Vu le titre III du livre IV du code l’environnement et notamment son article L 436.9,
vu l'arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2018  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Laurent  WENDLING,
directeur départemental des territoires de l'Aveyron,
vu l'arrêté préfectoral n° 12-2019-03-25-005 du 25 mars 2019 portant subdélégations de signature de M. Laurent
WENDLING, directeur départemental des territoires de l'Aveyron, aux agents placés sous son autorité,
vu la demande de monsieur le Directeur régional de l’Agence Française pour la Biodiversité, 97 rue de Saint-Roch
31400 Toulouse,
vu l’avis favorable de la Fédération de l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique,
Considérant l'intérêt scientifique des diagnostics et inventaires piscicoles dans le cadre d'études environnementales,
la nécessité de rassembler leurs résultats dans un système d'information cohérent tel qu’il est défini par le schéma
directeur  des  données  sur  l’eau du bassin Adour  Garonne et  le  protocole  national  d’échantillonnage piscicole
annexé au présent arrêté ;

A R R E T E :

Article 1er : bénéficiaire de l'autorisation et lieux de capture:

L’Agence Française pour la Biodiversité, Direction régionale Occitanie, 97 rue de Saint-Roch 31400 Toulouse, est 
autorisée à capturer et à transporter du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté sur les cours d'eau 
suivants ;
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Article 2 : responsable et personnes participant à l'exécution matérielle :

Personne responsable de l'exécution matérielle :

Monsieur le Directeur régional de l’Agence Française pour la Biodiversité, 97 rue de Saint-Roch 31400 Toulouse.

Personnes participant à l'exécution matérielle :

Le représentant de la Direction régionale de l’A.F.B. ou du Service Départemental de l’A.F.B.
Les effectifs  pour  les opérations de terrain sont  constitués  par du personnel  formé spécialement  à la pêche à
l’électricité conformément à l’arrêté interministériel du 02 février 1989.

Article 3 : validité de l'autorisation :

La présente autorisation est valable du 01 juillet 2019 au 15 octobre 2019.

Article 4 : objet de l'opération :

Inventaire  piscicole réalisé annuellement  dans le cadre  du Réseau  Hydrobiologique et  Piscicole (  R.H.P ),  du
Réseau de Référence Pérenne ( R.R.P ) et du Réseau de Contrôle et de Surveillance ( R.C.S ).
 
Sont exclues de la présente autorisation les captures de sauvetage ou de gestion de peuplements piscicoles pour
expositions à but pédagogique ou autre, ainsi que toute opération impliquant le transport du poisson hormis les
dispositions de l'article six du présent arrêté.

Article 5 : moyens et méthodes de capture autorisés :

Matériel de pêche électrique type Héron II ou Grèbe huppé ou Martin pêcheur ou matériel de pêche aux filets.
Les conditions de mise en oeuvre et d’utilisation du matériel ainsi que les caractéristiques de l’équipement utilisé
doivent répondre aux prescriptions figurant à l’annexe 1 du présent arrêté.

Article 6 : destination du poisson :

Le poisson capturé sera remis à l'eau sur place, après identification et mesures biométriques, sauf dans les cas
suivants pour lesquels ils seront détruits sur place ou transportés :

 Mauvais état sanitaire.
 Les poissons morts au cours de la pêche.
 Les poissons destinés aux analyses et aux observations scientifiques.
 Les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est interdite.
 Lorsqu'ils  auront  été  capturés  dans les  eaux classées  en première  catégorie piscicole,  les poissons des

espèces suivantes, brochet, perche, sandre et black-bass seront remis à l'eau dans les eaux libres classées en
deuxième catégorie les plus proches.

Article 7 : accord des détenteurs du droit de pêche :

Le bénéficiaire ne peut exercer ses droits liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord des détenteurs du
droit de pêche.
 
Article 8 : déclaration préalable :

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu, s’il n’est pas un agent commissionné au titre de la police de la
pêche en eau douce, d'adresser huit  jours au moins avant chaque opération, une déclaration écrite précisant le
programme, les dates et lieux de capture, au préfet du département ( Service départemental chargé de la police de la
pêche en eau douce à la Direction Départementale des Territoires de l’Aveyron )  et au Président de la Fédération de
l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.
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Article 9 : compte-rendu d'exécution : 

Dans le délai de six mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser un compte rendu précisant les conditions de réalisation et les résultats des captures sous la forme fixée à
l’annexe 2 du présent arrêté, au préfet du département ( Service départemental chargé de la police de la pêche en
eau douce  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de  l’Aveyron ) et  au  Président  de  la  Fédération  de
l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Article 10 : présentation de l'autorisation :

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents chargés de la police
de la pêche en eau douce.
 
Article 11 : retrait de l'autorisation :

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : Respect des prescriptions de l'autorisation :

S’expose à la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5 éme classe, toute personne qui n’a pas respecté
les prescriptions de la présente autorisation.

Article 13 : Recours administratif :  

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa
publication. Ce recours peut – être effectué vis l’outil informatique «  télérecours » en application des disoisitions
du décret n° 2018-251 du 06 avril 2018 codifié à l’article R 414 – 6 du code de justice administrative.

Article 14 :  Le Secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires,  l’Agence Française
pour  la  Biodiversité et  le  colonel-commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l'Aveyron  sont  chargés  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                Pour le directeur départemental
Le chef du service Biodiversité, Eau et Forêt par intérim

                                                                       Serge BOUTEILLER

Annexes   ;

- Annexe 1 : Moyens et méthodes de capture.
- Annexe 2 : Contenu minimum du rapport de synthèse.
- Annexe 3 : Arrêté du 02 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14 
novembre 1988 pour l’utilisation des installations de pêche à l’électricité.
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Annexe 1 : Moyens et méthodes de capture

1 – Les moyens de capture. 

La pêche électrique doit se faire au moyen d’appareils homologués à cet effet, ainsi qu’au moyen de nasses ou filets
si nécessaire.

Le bénéficiaire utilisateur de matériel de pêche à l'électricité devra au minimum :
- observer les dispositions légales en matière d'hygiène et sécurité du code du travail, et notamment les

dispositions de l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à
l’électricité,

-  bénéficier de la certification annuelle du matériel utilisé.

D’une manière générale, le système de pêche électrique préconisé par le Conseil Supérieur de la Pêche pour la
réalisation des pêches est le matériel de type « Héron ». Pour les très petits cours d’eau (largeur inférieure à 2 m,
profondeur inférieure à 30 cm et fond du cours d’eau visible), il est également possible d’utiliser le système de
pêche électrique portable tel que le matériel « Martin pêcheur ».
Les anodes utilisées sont de forme ronde de 35 cm de diamètre environ.
Les épuisettes doivent présenter un filet dont la maille est inférieure ou égale à 5 mm . La taille des épuisettes peut
être adaptée en fonction des conditions de pêche (vitesse de courant notamment) de façon à garantir la meilleure
efficacité de capture possible.

L’équipe de pêche, hors atelier de biométrie et de description de la station, doit au  minimum être constituée de :
- n porteurs d’anode,
- 2n porteurs d’épuisettes,
- 2n porteurs de seaux ;
Le cas échéant, cette équipe de pêche sera complétée par une équipe chargée de veiller à la sécurité de l’atelier
(télécommande, porteur de fil, contrôle moteur).
Le responsable du chantier peut occuper n’importe quel poste à condition d’avoir désigné le responsable de l’atelier
pêche qui veille à l’application des mesures de sécurité.

2 – Les méthodes de capture. 

Les opérations de captures à caractère scientifique doivent répondre aux prescriptions de la norme européenne EN
14011, CEN – 2003 qui décrit les différents aspects à prendre en compte lors de la mise en œuvre d’une pêche
électrique (objectif, principes, équipements, sécurité, protocoles de pêche, identification et mesures des poissons,
résultats, contrôle qualité et rapport).

Elles doivent en outre respecter le protocole national établi par le Conseil Supérieur de la pêche et défini pour les
échantillonnages piscicoles réalisés dans le cadre de la DCE (dès 2005 pour le réseau de référence, à partir du 1 er

janvier 2007 pour le réseau de surveillance). 
Ce protocole retient deux grandes méthodes d’échantillonnage en fonction des caractéristiques des cours
d’eau prospectés :

- échantillonnage par prospection complète, réservé aux petits cours d’eau entièrement prospectables à
pied,

- échantillonnage par prospection partielle (pêches fractionnées), pour les grands cours d’eau et les
petits cours d’eau qui ne sont pas entièrement prospectables à pied.

Les  conditions  d’application  de  chacune  des  ces  méthodes  d’échantillonnage,  ainsi  que  le  principe  de
l’échantillonnage par prospection partielle, sont détaillés dans le tableau 1 qui suit.
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Tableau 1 : Conditions d’application des méthodes d’échantillonnage par prospection complète et partielle.

Méthode 
de pêche

Moyen de 
prospection

Profondeur
moyenne

Nombre 
anodes et
épuisettes

Largeur 
moyenne

Longueur 
station

Morphologi
e

Nombre de 
passages ou 
de points

Pêche 
complète

Pêche à 
pied

< 0.7 m

1 anode 
pour 4 m 
de large
2 
épuisettes
par anode

0-8 m

= 20 x la 
largeur
50 m min

Délimitation
amont de la 
station par 
un filet 
barrage

2 passages 
sont conseillés
pour pouvoir 
estimer le 
peuplement 
par les 
méthodes 
statistiques de 
De Lury ou de
Carle et Strub

Pêche 
partielle
*

Pêche à 
pied, en 
bateau ou 
mixte selon 
la hauteur 
d’eau 
(bateau  si >
0.7 m)

> 0.7 m**
1 anode
2 
épuisettes

8-15 m
= 20 x la 
largeur

très 
hétérogène

50

homogène 75

15-30 m
= 20 x la 
largeur

75

30-50 m
= 10 x la 
largeur 
minimum

75

> 50 m
= 10 x la 
largeur
minimum

très 
hétérogène

75

homogène 100

 : La pêche partielle est basée sur la mise en œuvre d’unités d’échantillonnage de type ponctuel (« EPA »
ou « points »). 

L’unité d’échantillonnage ponctuelle correspond à un déplacement de l’anode sur un cercle d’environ 1 m de
diamètre autour du point d’impact, le temps de pêche devant être compris entre 15 et 30 secondes.
La  répartition  des  unités  d’échantillonnage  doit  être  proportionnelle  à  la  surface  des  différents  faciès
pêchables ; leur position  au sein de chaque faciès étant aléatoire. Sont considérées comme pêchables toutes les
zones de berges quelle que soit la hauteur d’eau et les zones de chenal dont la profondeur est inférieure à 1 m.
 4 types de faciès doivent être distingués : (1) les annexes hydrauliques ; (2) profond (profondeur > 0.6-0.7 m) ; (3)
plat (écoulement uniforme et profondeur < 0.6-0.7 m) ; (4) courant (écoulement uniforme et profondeur > 0.6-0.7
m). 
Afin de faciliter la répartition des unités d’échantillonnage sur la station, il est vivement conseillé de réaliser une
cartographie simplifiée de la station indiquant l’emplacement des différents faciès et des zones pêchables. Une
distance minimale entre unités d’échantillonnage (10 m) doit être respectée de façon à limiter les éventuelles fuites
de poissons d’une unité vers la suivante.

Lors de la pêche, chaque unité d’échantillonnage fait l’objet d’une description sommaire concernant :
- le faciès (courant [= rapide et radier] ; plat ; profond ; annexe)
- la position par rapport à la berge ; chenal)
- la capture ou non de poisson

La biométrie peut être faite en cumulant les poissons capturés sur les différentes unités d’échantillonnage.

** : dans le cas où la profondeur moyenne est inférieure à 0 .7 m, on peut mettre en œuvre une pêche complète à
pied mais en veillant à respecter 1 anode pour 4 m de large.
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Annexe 2 : Contenu minimum du rapport de synthèse

Le rapport de synthèse comportera au minimum :

1. Descriptif de l’objectif poursuivi et localisation du (des) secteur(s) d’étude ;
2. Descriptif   des  moyens  mis  en  œuvre  et  des  conditions  de  réalisation  de  l’opération  de  pêche

électrique ;
3. Résultats relatifs aux poissons échantillonnés ;
4. Descriptif du secteur d’étude et des fonctionnalités liées à l’hydromorphologie.

1 - Descriptif de l’objectif poursuivi et localisation du (des) secteur(s) d’étude. 

L’échantillonnage par pêche électrique peut être mis en œuvre afin de répondre à des objectifs divers tels que :
- Etude d’impact avant réalisation (stations d’épuration, barrages, prise d’eau, plan d’eau…)
- Bilan d’impact après « accident » (pollution, aménagement…)
- Réseau de suivi de la qualité
- Suivi d’une espèce
- Etudes de rivières
- Etudes de bassin

Le nombre et le choix des stations à échantillonner dépendent de l’objectif poursuivi.  Pour chaque station, les
renseignements suivants doivent être fournis :

- Nom rivière ;
- Nom commune ;
- Lieu-dit ;
- Coordonnées Lambert (x,y en m, système Lambert II) ;
- Altitude (m) ;
- Distance à la source (km) ;
- Pente IGN (‰) ;
- Surface bassin versant (km2) ;
- Objectif (par exp. site référence amont, site TCC, site aval restitution…).

2 – Descriptif   des  moyens mis  en œuvre et  des  conditions de réalisation de l’opération de pêche
électrique. 

Les informations suivantes doivent être renseignées :

-  Date et heure de la pêche ;
- Nom du responsable de l’atelier pêche.
- Type de matériel utilisé ;
- Type et / ou puissance du ou des groupes électrogènes ;
- Méthode d’échantillonnage : complète 1 passage (sondage) ou complète 2 passages ou plus (inventaire) ou

fractionnée ( 50, 75 ou 100 points EPA) ;
- Moyen de prospection : à pied, en bateau ou mixte ;
- Nombre d’anodes (préciser diamètre) et épuisettes (préciser maille filet) ;
- Conditions techniques de réalisation :

o Puissance (kW) et intensité (A) ou voltage (V) ;
o  Type de courant utilisé ;
o Conductivité de l’eau (µS) ;
o Température de l’eau ;
o Turbidité (nulle, faible ou appréciable) ;
o Conditions hydrologiques (eaux basses, moyennes ou hautes).
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3 – Résultats relatifs aux poissons échantillonnés.

Les données suivantes doivent pouvoir être fournies :

- Effectifs  et  tailles  des  captures  classées  par  espèce,  et  pour  chaque passage dans le  cas  d’une  pêche
complète 2 passages ou plus ;

- Poids individuel ou global par espèce ;
- Estimation du peuplement le  plus probable par les méthodes de De Lury ou Carle et Strub dans le cas

d’une pêche complète 2 passages ou plus ;
- Caractéristiques des poissons marqués ( le cas échéant) ;
- Etat sanitaire des individus lorsque des affections sont visibles (nature / localisation : parasites, nécroses,

blessures…).

4 – Descriptif du secteur d’étude et des fonctionnalités liées à l’hydromorphologie.

La description de la station est faite en se basant sur la mesure d’une dizaine de transects régulièrement répartis le
long de la station. Les caractéristiques suivantes doivent être renseignées :

- Longueur station (m) ;
- Largeur moyenne de la lame d’eau (m) ;
- Largeur moyenne du lit mineur (m) ;
- Profondeur moyenne (m) ;
- Nature et pourcentage des différents faciès (plat, courant profond) ;
- Pour chaque faciès :

o Profondeur moyenne (m) ;
o Granulométrie dominante et accessoire;
o Type de colmatage ;
o Stabilité du substrat ;
o Végétation Aquatique .

- Stabilité des berges ;
- Ripisylve ;
- Importance des différents abris:

o Trou, fosse ;
o Sous-berges ;
o Granulométrie ;
o Embâcles-Souches ;
o Végétation aquatique ;
o Végétation rivulaire, racines.

De plus, dans le cadre d’une étude ou d’une notice d’impact, ou de documents d’incidence, il sera également fait
mention :

- De la connectivité effective « amont – aval » (franchissement / montaison / dévalaison) ;
- du repérage des frayères et de leur état de fonctionnement (suivi automnal avant travaux), à l’échelle

stationnelle et à celle du cours d’eau (sous-bassin). 
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Annexe 3 ; Arrêté du 02 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14
novembre 1988 pour l'utilisation des installations de pêche à l'électricité.

Le ministre de l'agriculture et de la forêt et le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement,
Sur le rapport du directeur des exploitations, de la politique sociale et de l'emploi et du directeur de la protection de la nature, Vu 
l'article 57 du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements qui

mettent en oeuvre des courants électriques ;
Vu l'avis de la Commission nationale d'hygiène et de sécurité du travail en agriculture,
Arrêtent :

Art. ler - Par dérogation aux prescriptions des articles Il et 16 du décret du 14 novembre 1988 susvisé relatif à la protection des
travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques, l'utilisation des installations de pêche à l'électricité
destinées à la capture des poissons, qu'elles fonctionnent ou non à poste fixe, est subordonnée au respect de l'ensemble des mesures
compensatrices suivantes :

1° Les tensions nominales mises en jeu ne doivent pas dépasser 1 000 volts (valeur crête). L 'usage du courant alternatif comme
courant de sortie est interdit.  Seuls sont autorisés des courants unidirectionnels, du type continu lisse, du type redressé ou du type
impulsionnel.

2° Le générateur de courant comprenant les différents matériels et appareils matériellement réunissent un seul ensemble ou en 
plusieurs sous-ensembles doit être constitué de l'une des manières suivantes :

a) Une batterie d'accumulateurs autonome associée à un dispositif'de conversion, La batterie ne doit alors être rechargée qu'en 
dehors des périodes d'utilisation du dispositif de pêche ;

b) Ou bien un groupe moteur thermique-générateur de courant continu ;
c) Ou bien un groupe moteur thermique-générateur de courant alternatif associé à un dispositif redresseur ;
d) Ou bien un transformateur de séparation alimenté par une distribution basse tension et associé à un dispositif redresseur. Le

transformateur doit être conforme à la norme française NF C 52-220 ou aux normes européennes et étrangères reconnues équivalentes
ou présenter les mêmes garanties de sécurité que celles exigées par ces normes.

3° L'installation doit comporter au niveau du générateur les dispositifs de sécurité suivants :
a)Un interrupteur d'arrêt d'urgence, placé sur le générateur et aisément reconnaissable, situé le plus en amont possible du circuit 

électrique et permettant de couper en une seule manoeuvre tous les conducteurs actifs
- du circuit d'alimentation du dispositif de conversion dans le cas visé en 2° a ci-dessus ;
- du circuit de sortie du générateur de courant continu dans le cas visé en 2° b ci-dessus ;
- du circuit de sortie de l'alternateur dans le cas visé en 2° c ci-dessus ;
- du circuit d'alimentation du transformateur de séparation dans le cas visé en 2° d ci-dessus.
b) Un  contacteur  électromagnétique  permettant  la  omise  sous  tension  et  hors  tension,  à  distance  et  d'une  manière

simultanée, des conducteurs actifs du circuit de sortie du générateur. La bobine de ce contacteur doit être alimentée en très basse tension de
sécurité et l'isolation entre cette bobine et les contacts principaux prévue en conséquence. Ce contacteur devra être adapté à la nature, à
la tension et à l'intensité du courant du circuit sur lequel il est installé et être choisi parmi les catégories normalisées pour maintenir
dans le temps une sécurité de fonctionnement maximale ;

c)Un dispositif indicateur de la présence de tension connecté à la sortie du générateur, bornes de branchement des câbles d'anode 
et de cathode.

4° La protection contre les contacts indirects de l'ensemble ou des différents sous-ensembles constitutifs du générateur doit être
assurée conformément aux articles 414-1 ou 414-2 de la norme française NP C 15-100 ou à l'article 413-2 de la publication CEI 364-4-
41 (FM 384-4-41) : «Protection par l'emploi des matériels de classe II» ou par isolation équivalente. L'ensemble des matériels doit
présenter les degrés minimaux de protection équivalant aux degrés IP 24 au sens de la norme française NF C 20-010 (CEI 529-HI] 365)
et présenter un degré de protection contre les chocs mécaniques correspondant aux conditions normales d'emploi.

Les boîtiers et revêtements protecteurs ne peuvent être ouverts ou démontés qu'à l'aide d'outils,
5° Le dispositif porte-anode manuel utilisé dans les installations doit comporter les accessoires suivants

a) Un manche en matériau isolant, léger et présentant une bonne résistance mécanique aux chocs, à l'une des extrémités duquel
est fixée l'anode. La longueur de ce manche doit être suffisante pour éviter le risque de contact entre l'anode et l'opérateur (par exemple
1,50 m) ;

b) Un interrupteur de commande de sécurité, dit au sens normatif : «Pour services fréquents, pour circuits scinques, à distance
normale d'ouverture des contacts et à fermeture momentanée», fixé sur le manche près de l'extrémité opposée à l'anode de manière à être
facilement tenu pressé par l'opérateur ;

e) Un connecteur de raccordement du câble d'alimentation : le connecteur peut soit être fixé directement à l'extrémité du manche
opposé à l'anode, soit être situé sur le câble lui-même à une distance au plus égale à 10 cm de l'extrémité du manche.

L'ensemble du dispositif porte-anode visé au 5° ci-dessus (manche, interrupteur de gommante et connecteur assemblés) doit 
présenter, après montage, le degré minimal de protection Il' X7 au sens de la norme NF C 20-101 (CEI 529-1-ID 365°.

6° Lorsque le porte-anode manuel répondant aux spécifications ci-dessus est inadapté à certaines conditions particulières de
pêche, il est admis que ce dispositif porte-anode manuel ne comporte pas l'interrupteur de commande de sécurité visé en 5° b cidessus,
sous réserve qu'un interrupteur de mêmes caractéristiques soit utilisé par un opérateur affecté à cette seule fonction, et sous réserve que
ce préposé soit le chef d'équipe visé en 9° a ci-dessus et qu'il veille à garder tous les opérateurs sans exception dans son champ de
vision direct.

7° La mise sous tension du circuit de sortie du générateur doit être commandée par un système de télécommande à sécurité
positive constitué par le contacteur électromagnétique visé en 3° 6 ci-dessus, l'interrupteur de commande de sécurité visé au 5° b ci -
dessus et un dispositif de transmission. L'ensemble ne doit mettre enjeu que des tensions répondant eux règles de la très basse tension de
sécurité et limitées à 12 volts.
Le mode de transmission peut être conçu de l'une des manières suivantes :

a) Par conducteurs supplémentaires : le câble d'anode doit alors inclure deux conducteurs supplémentaires isolés par la même tension que 
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le conducteur d'anode ;
b) Ou bien par ondes électromagnétiques : l'émetteur peut être incorporé ou non au manche porte-anode. Dans le cas où il  n'est pas

incorporé, la liaison entre l'émetteur et l'interrupteur de commande de sécurité doit être réalisée à l'aide d'un câble du type H07 RN-F ou
bien  présenter  des  caractéristiques  mécaniques  et  électriques  au  moins  équivalentes.  Dans  tous  les  cas,  le  récepteur  doit  être
matériellement solidaire du générateur visé en 2° et 3° ci-dessus.

c) Ou bien par transmission avec onde porteuse : l'émetteur et le récepteur doivent répondre aux prescriptions du paragraphe b  ci-
dessus mais, dans ce cas, le signal de commande doit être injecté sur le conducteur d'anode par un dispositif assurant une double isolation
entre les deux circuits.

8° Les câbles d'anode et de cathode doivent être du type I-107 RN-F ou bien présenter des caractéristiques mécaniques et électriques
au moins équivalentes, les conducteurs étant d'une section minimale de 2,5 millimètres carrés cuivre. Le connecteur visé en 5° c ci-dessus
et les prolongateurs éventuels doivent être réalisés en matière isolante et présenter, après raccordement, le degré minimal de protection IP
X7.
Les tambours des enrouleurs doivent être en matière isolante et l'ensemble de l'enrouleur équipé de son câble doit répondre aux conditions 
de la classe U et présenter les degrés minimaux de protection IP 24.

9° Le chef d'établissement doit veiller à l'application des consignes suivantes :
a) La pêche à l'électricité ne doit être pratiquée que par une équipe placée sous l'autorité d'une personne spécialement désignée pour

veiller à l'application des mesures de sécurité ;
b) Tous les travailleurs présents sur le chantier de pêche doivent être équipés de bottes, cuissardes ou pantalons de pêche isolants

pour la tension mise en jeun et ceux qui participent à la capture du poisson ou à la manipulation de l'appareillage électrique doivent être,
de plus, munis de gants isolants ;

e) Le raccordement des câbles et des électrodes et l'immersion de la cathode ne doivent être effectués que lorsque le générateur est hors
tension (interrupteur d'arrêt d'urgence en position «arrêt»). La même règle est applicable à tout déplacement des générateurs, à l'exception
des générateurs du type décrit en 2° a ci-dessus lorsqu'ils sont utilisés au Dans le cas où l'on utilise plusieurs en rouleurs de câbles, il est
admis  que  ces  enrouleurs  supplémentaires  puissent  être  connectés  ou  déconnectés,  l'interrupteur  d'arrêt  d'urgence  étant  en  position
«marche», sous la réserve expresse que le circuit de sortie du générateur soit hors tension, contacteur de télécommande ouvert par suite du
relâchement de la pression sur l'interrupteur de commande de sécurité, Cette procédure simplifiée implique :

- que le prépose à l'interrupteur de commande de sécurité soit le chef d'équipe visé en a ci-dessus ;
- que ce préposé donne explicitement son autorisation immédiatement avant chaque connection ou déconnection des enrouleurs ;
- que ces opérations se déroulent dans son champ de vision direct.
d) L'interrupteur de commande de sécurité qui commande la mise sous tension du circuit de sortie ne doit être fermé que lorsque 

l'anode est immergée ;
e) L'interrupteur d'arrêt d'urgence visé au 3° a ci-dessus doit être ouvert dès l'ar rêt de l'opération de pêche ;

f) l'usage des barques métalliques est interdit pour la pratique de la pêche à l'électricité ;
g) Un travailleur ne doit être désigné pour faire partie d'une équipe de pêche à l'électricité qu'après que son employeur s'est assuré

de la formation acquise par ce travailleur sur les règles de sécurité à observer pour les opérations de pêche et sur les manoeuvres  à effectuer
en cas d'accident ;

h) L'équipe de pêche doit comporter, au minimum, deux membres ayant reçu une formation pour administrer les premiers soins aux 
victimes d'accidents électriques, y compris la pratique de la respiration artificielle ;
i) L'approche du chantier de pêche doit être interdite à toute personne ne satisfaisant pas aux dispositions du paragraphe b ci-
dessus ;
D Les installations de pêche à l'électricité sont maintenues en parfait état de sécurité et vérifiées tumuellcment par un organisme 
choisi par le chef d'établissement sur une liste agréée par les ministres chargés du travail et de l'agriculture.

Art. 2 - Les prescriptions a, b, e, f, g, 17, 1 et j du 9° de l'article ler du présent arrêté sont immédiatement applicables aux opérations
de pêche à l'électricité.

Les prescriptions c et d du 9° de l'article ler du présent arrêté sont applicables en même temps que les prescriptions prévues aux 
deux alinéas suivants du présent article.

Les  installations neuves  de pêche à  l'électricité  mises  en service à  partir  du premier  jour  du treizième mois  à  compter  de la
publication arrêté au Journal officiel doivent répondre intégralement aux dispositions des prescriptions prévues aux 1° à 8° de l'article ler.

La mise en oeuvre des prescriptions prévues aux 1° à 8° de l'article ler est applicable à toute installation à compter du premier jour 
du vingt-cinquième mois suivant la date de la publication du présent arrêté au Journal officiel.

Art. 3 - Le directeur des exploitations,  de la politique sociale et de l'emploi du ministère de l'agriculture et de la forêt  et le
directeur de la protection de la nature du secrétariat d'État auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 février 1989.

Le secrétaire d'Étal
auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement,

Pour le secrétaire d'Étal et par délégation :
Le directeur de la protection de la nature,

F. L TOURNEUX
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13 mai 2019 à 9h00
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Médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement

associatif - Echelon bronze - Promotion du 14 juillet 2019.

MJSEA bronze - Promotion 14.07.2019
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Arrêté n°                                              du 9 mai 2019

Objet :  Attribution  de  la  médaille  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de
l’engagement associatif. Échelon bronze. 
Promotion du 14 juillet 2019.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et
aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

VU  le  décret  n°  70-26  du  8  janvier  1970  relatif  à  la  médaille  de  la
jeunesse et des sports,

VU le décret 83-1035 du 22 novembre 1983 relatif aux caractéristiques et
aux modalités d'attribution de la médaille de la jeunesse et  des sports,
ensemble le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié relatif au même
objet,

VU  l'arrêté  du  5  octobre  1987  portant  déconcentration  des  décisions
d'attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports,

VU le décret n° 2000-543 du 16 juin 2000 modifiant le décret du 8 janvier
1970 relatif à la médaille de la jeunesse et des sports,

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n°
69-942  du 14  octobre  1969  modifié  relatif  aux  caractéristiques  et  aux
modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de
la  protection  des  populations,  et  après  avis  de  la  commission
départementale  chargée  d'examiner  les  candidatures  à  la  médaille  de
bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif :

- ARRÊTE -

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – CS 73114 – 12 031 RODEZ Cédex 9 - Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

Direction des services
du cabinet

Bureau de la représentation
de l’État et de la communication 
interministérielle

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARTICLE 1er     : - La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est
décernée à :

- M. AUSTRUY Georges – 22, les Places – 12 850 Onet-le-Château (Course à pied)

- M. BODIO Jean-Luc – 22, chemin de Cantaserp – 12 630 Agen d’Aveyron (Scoutisme)

- Mme BONNET Véronique – 15, rue Saint Martin des Prés – 12 000 Rodez (Marche nordique)

- M. CABRIES Christian – 2, lotissement des Placettes – 12 300 Boisse-Penchot (Chasse)

- Mme CAGNARD Sylvie – 68, avenue Vincent Cibiel – 12 200 Villefranche-de-Rouergue (Judo)

- M. CAYZAC Raymond – Le bourg – 12 470 Prades d’Aubrac (Quilles de huit)

- M. COMBELLES Christophe – 13, rue du Dr Jean Capoulade – 12 500 Espalion (Scoutisme)

- M. COUDERC Cédric – Trauquessac – 12 200 Toulonjac (Danse folklorique)

- M. ENJALBERT Gilles – 12, rue des hirondelles – 12 450 Luc-la-Primaube (Pétanque)

- M. ESCUYET Gilles – 429, chemin des Combes – 12 400 Saint-Affrique (Sauvetage-secourisme)

- M. LAPORTE Michel – avenue François Galtier – 12 250 Roquefort-sur-Soulzon (Rugby)

- M. LAPROYE Hugues – 158 B, chemin des Combes – 12 400 Saint-Affrique (Rugby)

- Mme LEMOUZY Marie-Françoise – Résidence La Toucade – 12 000 Rodez (Randonnée pédestre)

- M. MARTINEZ Auguste – Le Puech Lauret – 12 290 Ségur (Tir cible)

- M. PUECHBERTY Christophe – La Plane – 12 270 Lunac (Basket)

- Mme TEYSSÈDRE Vanessa – 1, avenue de Saint-Pierre – 12 500 Espalion (Sports Quilles)

ARTICLE 2 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'application du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 9 mai 2019

Catherine Sarlandie de La Robertie

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – CS 73114 – 12 031 RODEZ Cédex 9 - Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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PRÉFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n°                                               du 30 avril 2019

portant rejet d’une demande d’autorisation environnementale 
d’exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune de PRADES-SALARS (12290)

SAS FERME EOLIENNE DE PRADES-SALARS
(filiale de la société VOLKSWIND)

______________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code des transports et notamment l'article L.6352-1 ;

Vu le code de l'aviation civile et notamment l'article R.244-1 ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu l’ordonnance  n°  2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l’autorisation  environnementale  et
notamment l'article L. 181-9;

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale et notamment
les articles R. 181-32 et R. 181-34 ;

Vu le décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la
rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ;

Vu la demande présentée en date du 17 décembre 2018 par la société SAS FERME ÉOLIENNE
DE PRADES-SALARS (filiale à 100 %  de la société VOLKSWIND)  dont le siège social est
situé  1,  rue  des  Arquebusiers,  à  STRASBOURG  (67000),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation
environnementale d’exploiter une installation de production d’électricité à partir  de l’énergie
mécanique du vent  et regroupant plusieurs aérogénérateurs d’une puissance maximale de
15,4 MW sur le territoire de la commune de Prades-Salars dans l'Aveyron ;

Vu l’avis défavorable de la  direction générale de l’aviation civile (DGAC)  en date du 18 février
2019 ;

Vu le rapport du 19 avril 2019 de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et
du logement, chargée de l’inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT que  l’installation  faisant  l’objet  de  la  demande  est  soumise  à  autorisation
environnementale au titre du Livre I, Titre VIII, Chapitre I du code de l’environnement - partie
législative ;

CONSIDÉRANT que  l’installation  faisant  l’objet  de  la  demande  est  soumise  à  autorisation
préfectorale au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l’environnement ;
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CONSIDERANT que l’autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures
qu’elle  comporte  assurent  la  prévention  des  dangers  ou  inconvénients  pour  les  intérêts
mentionnés aux articles L. 181-3, L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article R.181-32 du code de l'environnement, lorsque la
demande d’autorisation environnementale porte  sur  un projet  d’installation de production
d’électricité  utilisant  l’énergie  mécanique  du  vent,  le  préfet  saisit  pour  avis  conforme le
ministre chargé de l’aviation civile, le ministre de la défense et dans certains cas l’architecte
des Bâtiments de France et les opérateurs radars et de VOR (visual omni range) ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article R.181-34 du code de l'environnement, le préfet est
tenu de rejeter  la demande d’autorisation environnementale notamment lorsque l’avis de
l’une des autorités ou de l’un des organismes consultés auquel il est fait obligation au préfet
de se conformer est défavorable ;

CONSIDÉRANT que la direction générale de l’aviation civile (DGAC) en date du 18 février 2019 a
émis un avis défavorable ;

CONSIDÉRANT la prise en compte des critères pour la conception des procédures de vol aux
instruments et des règles de détermination des minimums opérationnels associés, chapitre 1
partie I section 2 et chapitre 1 partie II section 3 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de prendre en compte les procédures de vol aux instruments de
l'aérodrome de Rodez-Aveyron, notamment les STAR BASLI6Z/6M, BISBI6D et MEN6D, les
attentes ILS 31 et les finales NDB sans FAF 31 ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient d'appliquer une marge de franchissement d'obstacles (MFO) pleine
de 450 m en région montagneuse (relief compris entre 900 m et 1500 m) ;

CONSIDÉRANT que  le  pétitionnaire  indique  dans  son  dossier  de  demande  d'autorisation
environnementale que les 5 éoliennes envisagées sur la commune de Prades-Salars auront
une hauteur en bout de pale de 145 m (sauf E04 : 130 m) ; 

CONSIDÉRANT que cette MFO n'est pas compatible avec l'implantation d'éoliennes de 130 m et
145 m ;

CONSIDÉRANT qu'une seconde étude avec une MFO appliquée réduite à 375 m ne permet
toujours pas l'implantation d'éoliennes de cette taille ;

CONSIDÉRANT que ce projet de parc éolien peut donc constituer un obstacle à la navigation
aérienne ; 

CONSIDÉRANT que cet avis défavorable est motivé pour tous les motifs cités précédemment
et met en évidence  l’impact du projet sur la circulation aérienne civile, et notamment son
incompatibilité avec les procédures de circulation aérienne de l’aérodrome de Rodez-Aveyron ;

Sur proposition de la secrétaire général de la préfecture de l'Aveyron

- AR R E T E -

Article 1 : Domaine d'application

La présente demande autorisation environnementale porte sur :

• Autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en application de l’article L.
5113-1  de  ce  code  et  de  l’article  L.  54  du  code  des  postes  et  des  communications
électroniques ;

• Autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine et par
l’article L. 6352-1 du code des transports, lorsqu’elles sont nécessaires à l’établissement
d’installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ;

• Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique,
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d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de
leurs habitats en application du 4° de l’article L. 411-2 ;

• Autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité en application de l’article
L. 311-1 du code de l’énergie ;

• Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, L.
374-1 et L. 375-4 du code forestier ;

Article 2 : Rejet de la demande d'autorisation environnementale

La  demande  d'autorisation  environnementale d'exploiter  un  parc  éolien  sur  le  territoire  de  la
commune de Prades-Salars dans l'Aveyron, présentée par la société SAS FERME ÉOLIENNE DE
PRADES-SALARS (filiale 100 % de la société VOLKSWIND) dont le siège social est situé 1, rue des
Arquebusiers, 67000 STRASBOURG, est  rejetée en application de  l’article R. 181-34 du décret
n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale.

Article  3 :  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique de la  nomenclature des
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et  visées  par  la  demande
d’autorisation environnementale

N° de la
nomenclature

Installations et activités
concernées

Éléments
caractéristiques

Régime du
projet

Portée de
la

demande

2980.1

Installation  terrestre  de
production d’électricité à partir de
l’énergie  mécanique  du  vent  et
regroupant  un  ou  plusieurs
aérogénérateurs  comprenant  au
moins un aérogénérateur dont le
mât a une hauteur supérieure ou
égale à 50 m.

7  aérogénérateurs
de  69  et  78  mètres
de hauteur de mât

Puissance unitaire :
3 MW

Puissance totale : 
15 MW

Autorisation
Demande
d’autorisa

tion

Article  4 : Liste  des  installations  concernées  par  la  demande  d'autorisation
environnementale

Les installations rejetées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Éolienne Lambert 93 (m)
Côte

NGF sol (m)
Hauteur Commune Parcelles

E1 685043 6350456 914 119 Prades-Salars B361

E2 685028 6350218 919 119 Prades-Salars B361

E3 685364 6350007 947 110 Prades-Salars B359

E4 685714 6350027 956 110 Prades-Salars B355

E5 685866 6350195 948 110 Prades-Salars B354

Poste de livraison 685189 6350036 933 2,7 m Prades-Salars B359
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Article 5 : Délais et voies de recours

Les délais de caducité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l'article R. 181-
48 du code de l'environnement.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément à l'article R.311-5 du code de la justice administrative, il peut être déféré auprès du
Cour administriative d'appel de BORDEAUX compétente pour connaître, en premier et dernier
ressort,  des litiges portant sur les décisions visées à l'article 1 – Titre I,  y compris leur refus,
relatives aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent classées
au titre de l’article L. 511-2 du code de l’environnement, à leurs ouvrages connexes, ainsi qu’aux
ouvrages  de  raccordement  propres  au  producteur  et  aux  premiers  postes  du  réseau  public
auxquels ils sont directement raccordés :

1) Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent
arrêté ;

2) Par  les  tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1) et 2).

Par dérogation à l’article R. 611-7-1, et sans préjudice de l’application de l’article R. 613-1, lorsque
la juridiction est saisie d’une décision mentionnée à l’article R. 311-5, les parties ne peuvent plus
invoquer de moyens nouveaux passé un délai de deux mois à compter de la communication aux
parties  du  premier  mémoire  en  défense.  Cette  communication  s’effectue  dans  les  conditions
prévues au deuxième alinéa de l’article R. 611-3 du code de justice administrative. «Le président
de la formation de jugement, ou le magistrat qu’il désigne à cet effet, peut, à tout moment, fixer
une nouvelle date de cristallisation des moyens lorsque le jugement de l’affaire le justifie.

Par  ailleurs,  conformément  à l'article  R.181-51 du code de l'environnement,  lorsqu’un recours
gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre une décision mentionnée au premier alinéa
de l’article R. 181-50, l’autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la décision
pour lui permettre d’exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-1 du
code des relations entre le public et l’administration.

Conformément à l'article R.181-52, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès
du  préfet,  à  compter  de  la  mise  en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester
l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  définies  dans  l’autorisation,  en  raison  des
inconvénients  ou  des  dangers  que  le  projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts
mentionnés à l’article L. 181-3. 

Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative. S’il estime la réclamation
fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l’article R.
181-45.

Article 6 : Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 
1) Une copie  de l'arrêté  de  refus est  déposée à  la  mairie  de Prades-Salars  peut  y  être

consultée ;
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2) Un extrait  de  cet  arrêté  est  affiché  à  la  mairie  de  Prades-Salars pendant  une  durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par
les soins du maire ;

3) L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aveyron pendant  une durée
minimale d'un mois.

4) Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation par
les soins du bénéficiaire, la société SAS FERME ÉOLIENNE DE PRADES-SALARS (filiale
de la société VOLKSWIND).

Article 7 : Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron,

le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement, 

le maire de Prades-Salars,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au maire de la
commune de Prades-Salars et à la société  SAS FERME ÉOLIENNE DE PRADES-SALARS (filiale
de la société VOLKSWIND).

Fait à Rodez, le 30 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n°                                               du 30 avril 2019

portant rejet d’une demande d’autorisation environnementale 
d’exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune de PRADES-SALARS (12290)

SAS FERME EOLIENNE DE PRADES-SALARS
(filiale de la société VOLKSWIND)

______________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code des transports et notamment l'article L.6352-1 ;

Vu le code de l'aviation civile et notamment l'article R.244-1 ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu l’ordonnance  n°  2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l’autorisation  environnementale  et
notamment l'article L. 181-9;

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale et notamment
les articles R. 181-32 et R. 181-34 ;

Vu le décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la
rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées ;

Vu la demande présentée en date du 17 décembre 2018 par la société SAS FERME ÉOLIENNE
DE PRADES-SALARS (filiale à 100 %  de la société VOLKSWIND)  dont le siège social est
situé  1,  rue  des  Arquebusiers,  à  STRASBOURG  (67000),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation
environnementale d’exploiter une installation de production d’électricité à partir  de l’énergie
mécanique du vent  et regroupant plusieurs aérogénérateurs d’une puissance maximale de
15,4 MW sur le territoire de la commune de Prades-Salars dans l'Aveyron ;

Vu l’avis défavorable de la  direction générale de l’aviation civile (DGAC)  en date du 18 février
2019 ;

Vu le rapport du 19 avril 2019 de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et
du logement, chargée de l’inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT que  l’installation  faisant  l’objet  de  la  demande  est  soumise  à  autorisation
environnementale au titre du Livre I, Titre VIII, Chapitre I du code de l’environnement - partie
législative ;

CONSIDÉRANT que  l’installation  faisant  l’objet  de  la  demande  est  soumise  à  autorisation
préfectorale au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l’environnement ;
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CONSIDERANT que l’autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures
qu’elle  comporte  assurent  la  prévention  des  dangers  ou  inconvénients  pour  les  intérêts
mentionnés aux articles L. 181-3, L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article R.181-32 du code de l'environnement, lorsque la
demande d’autorisation environnementale porte  sur  un projet  d’installation de production
d’électricité  utilisant  l’énergie  mécanique  du  vent,  le  préfet  saisit  pour  avis  conforme le
ministre chargé de l’aviation civile, le ministre de la défense et dans certains cas l’architecte
des Bâtiments de France et les opérateurs radars et de VOR (visual omni range) ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article R.181-34 du code de l'environnement, le préfet est
tenu de rejeter  la demande d’autorisation environnementale notamment lorsque l’avis de
l’une des autorités ou de l’un des organismes consultés auquel il est fait obligation au préfet
de se conformer est défavorable ;

CONSIDÉRANT que la direction générale de l’aviation civile (DGAC) en date du 18 février 2019 a
émis un avis défavorable ;

CONSIDÉRANT la prise en compte des critères pour la conception des procédures de vol aux
instruments et des règles de détermination des minimums opérationnels associés, chapitre 1
partie I section 2 et chapitre 1 partie II section 3 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de prendre en compte les procédures de vol aux instruments de
l'aérodrome de Rodez-Aveyron, notamment les STAR BASLI6Z/6M, BISBI6D et MEN6D, les
attentes ILS 31 et les finales NDB sans FAF 31 ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient d'appliquer une marge de franchissement d'obstacles (MFO) pleine
de 450 m en région montagneuse (relief compris entre 900 m et 1500 m) ;

CONSIDÉRANT que  le  pétitionnaire  indique  dans  son  dossier  de  demande  d'autorisation
environnementale que les 5 éoliennes envisagées sur la commune de Prades-Salars auront
une hauteur en bout de pale de 145 m (sauf E04 : 130 m) ; 

CONSIDÉRANT que cette MFO n'est pas compatible avec l'implantation d'éoliennes de 130 m et
145 m ;

CONSIDÉRANT qu'une seconde étude avec une MFO appliquée réduite à 375 m ne permet
toujours pas l'implantation d'éoliennes de cette taille ;

CONSIDÉRANT que ce projet de parc éolien peut donc constituer un obstacle à la navigation
aérienne ; 

CONSIDÉRANT que cet avis défavorable est motivé pour tous les motifs cités précédemment
et met en évidence  l’impact du projet sur la circulation aérienne civile, et notamment son
incompatibilité avec les procédures de circulation aérienne de l’aérodrome de Rodez-Aveyron ;

Sur proposition de la secrétaire général de la préfecture de l'Aveyron

- AR R E T E -

Article 1 : Domaine d'application

La présente demande autorisation environnementale porte sur :

• Autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en application de l’article L.
5113-1  de  ce  code  et  de  l’article  L.  54  du  code  des  postes  et  des  communications
électroniques ;

• Autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine et par
l’article L. 6352-1 du code des transports, lorsqu’elles sont nécessaires à l’établissement
d’installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ;

• Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique,
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d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de
leurs habitats en application du 4° de l’article L. 411-2 ;

• Autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité en application de l’article
L. 311-1 du code de l’énergie ;

• Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, L.
374-1 et L. 375-4 du code forestier ;

Article 2 : Rejet de la demande d'autorisation environnementale

La  demande  d'autorisation  environnementale d'exploiter  un  parc  éolien  sur  le  territoire  de  la
commune de Prades-Salars dans l'Aveyron, présentée par la société SAS FERME ÉOLIENNE DE
PRADES-SALARS (filiale 100 % de la société VOLKSWIND) dont le siège social est situé 1, rue des
Arquebusiers, 67000 STRASBOURG, est  rejetée en application de  l’article R. 181-34 du décret
n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale.

Article  3 :  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique de la  nomenclature des
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et  visées  par  la  demande
d’autorisation environnementale

N° de la
nomenclature

Installations et activités
concernées

Éléments
caractéristiques

Régime du
projet

Portée de
la

demande

2980.1

Installation  terrestre  de
production d’électricité à partir de
l’énergie  mécanique  du  vent  et
regroupant  un  ou  plusieurs
aérogénérateurs  comprenant  au
moins un aérogénérateur dont le
mât a une hauteur supérieure ou
égale à 50 m.

7  aérogénérateurs
de  69  et  78  mètres
de hauteur de mât

Puissance unitaire :
3 MW

Puissance totale : 
15 MW

Autorisation
Demande
d’autorisa

tion

Article  4 : Liste  des  installations  concernées  par  la  demande  d'autorisation
environnementale

Les installations rejetées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Éolienne Lambert 93 (m)
Côte

NGF sol (m)
Hauteur Commune Parcelles

E1 685043 6350456 914 119 Prades-Salars B361

E2 685028 6350218 919 119 Prades-Salars B361

E3 685364 6350007 947 110 Prades-Salars B359

E4 685714 6350027 956 110 Prades-Salars B355

E5 685866 6350195 948 110 Prades-Salars B354

Poste de livraison 685189 6350036 933 2,7 m Prades-Salars B359
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Article 5 : Délais et voies de recours

Les délais de caducité de l'autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l'article R. 181-
48 du code de l'environnement.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément à l'article R.311-5 du code de la justice administrative, il peut être déféré auprès du
Cour administriative d'appel de BORDEAUX compétente pour connaître, en premier et dernier
ressort,  des litiges portant sur les décisions visées à l'article 1 – Titre I,  y compris leur refus,
relatives aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent classées
au titre de l’article L. 511-2 du code de l’environnement, à leurs ouvrages connexes, ainsi qu’aux
ouvrages  de  raccordement  propres  au  producteur  et  aux  premiers  postes  du  réseau  public
auxquels ils sont directement raccordés :

1) Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent
arrêté ;

2) Par  les  tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à
compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1) et 2).

Par dérogation à l’article R. 611-7-1, et sans préjudice de l’application de l’article R. 613-1, lorsque
la juridiction est saisie d’une décision mentionnée à l’article R. 311-5, les parties ne peuvent plus
invoquer de moyens nouveaux passé un délai de deux mois à compter de la communication aux
parties  du  premier  mémoire  en  défense.  Cette  communication  s’effectue  dans  les  conditions
prévues au deuxième alinéa de l’article R. 611-3 du code de justice administrative. «Le président
de la formation de jugement, ou le magistrat qu’il désigne à cet effet, peut, à tout moment, fixer
une nouvelle date de cristallisation des moyens lorsque le jugement de l’affaire le justifie.

Par  ailleurs,  conformément  à l'article  R.181-51 du code de l'environnement,  lorsqu’un recours
gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre une décision mentionnée au premier alinéa
de l’article R. 181-50, l’autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la décision
pour lui permettre d’exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-1 du
code des relations entre le public et l’administration.

Conformément à l'article R.181-52, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès
du  préfet,  à  compter  de  la  mise  en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester
l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  définies  dans  l’autorisation,  en  raison  des
inconvénients  ou  des  dangers  que  le  projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts
mentionnés à l’article L. 181-3. 

Le préfet dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y
répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative. S’il estime la réclamation
fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l’article R.
181-45.

Article 6 : Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 
1) Une copie  de l'arrêté  de  refus est  déposée à  la  mairie  de Prades-Salars  peut  y  être

consultée ;
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2) Un extrait  de  cet  arrêté  est  affiché  à  la  mairie  de  Prades-Salars pendant  une  durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par
les soins du maire ;

3) L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aveyron pendant  une durée
minimale d'un mois.

4) Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation par
les soins du bénéficiaire, la société SAS FERME ÉOLIENNE DE PRADES-SALARS (filiale
de la société VOLKSWIND).

Article 7 : Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron,

le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement, 

le maire de Prades-Salars,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au maire de la
commune de Prades-Salars et à la société  SAS FERME ÉOLIENNE DE PRADES-SALARS (filiale
de la société VOLKSWIND).

Fait à Rodez, le 30 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n°                                               du 30 avril 2019

portant renouvellement de l’agrément de la société REMONDIS FRANCE SAS pour le
ramassage des huiles usagées dans le département de l’Aveyron

______________________________________________________________________________
LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu  le code de l’environnement et notamment ses articles R.543-3 à R.543-15 ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié, relatif aux conditions de ramassage des huiles
usagées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2014.132.007  du  12  mai  2014  portant  agrément  de  la  société
REMONDIS  FRANCE  pour  le  ramassage  des  huiles  usagées  dans  le  département  de
l’Aveyron ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  31  janvier  2019  par  la  Société
REMONDIS  FRANCE,  pour  le  ramassage  des  huiles  usagées  dans  le  département  de
l’Aveyron ;

Vu l’avis émis par L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) le 11 avril
2019 ;

Vu le  rapport  et  l’avis  de  l’inspecteur  des  Installations  Classées  pour  la  Protection  de
l’Environnement en date du 25 avril 2019 ;

Considérant que la société  REMONDIS FRANCE possède les moyens techniques et humains
nécessaires à l’exercice de cette activité ;

Considérant que la demande de renouvellement d’agrément présentée le 31 janvier 2019 par la
société  REMONDIS  FRANCE comporte  l’ensemble  des  pièces  mentionnées  à
l’annexe de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié susvisé ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron

- A R R Ê T E -
Article 1er – Titulaire

La société  REMONDIS FRANCE implantée en ZAE l’Embosque,  rue de l’Embosque -  34770
GIGEAN  et  dont  le  siège  social  est  situé  ZAC  Les  Vallées  -  rue  de  Bruxelles  -  60110
AMBLAINVILLE est agréée pour effectuer le ramassage des huiles usagées dans le département
de l'Aveyron, dans les conditions et obligations fixées par l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999
modifié.
Le regroupement des huiles usagées collectées sur le département de l’Aveyron s’effectue sur le site
de transit et de regroupement de déchets dangereux autorisé par l’arrêté préfectoral n°2014-I-1312
du 28 juillet 2014 et complété par l’arrêté préfectoral n°2014-I-1489 du 27 août 2014, exploité par la
société REMONDIS FRANCE en ZAE de l’Embosque - 34770 GIGEAN.
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Article 2 – Durée de l’agrément

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de notification du présent
arrêté. 

Article 3 – Conditions d’exploitation

La société  REMONDIS FRANCE est tenue, dans les activités pour lesquelles elle est agréée, de
respecter l’ensemble des obligations prévues au titre II de l’annexe de l'arrêté ministériel du 28 janvier
1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées.

Le non-respect par le titulaire de l'agrément, d'une quelconque de ces obligations peut entraîner le
retrait de l’agrément.

Article 4 – Demande de renouvellement de l’agrément

La société REMONDIS FRANCE doit, pour obtenir le renouvellement de l’agrément, transmettre à la
Préfète de l’Aveyron sa demande d’agrément six mois avant l’expiration de la validité de celui-ci,
dans les formes prévues au titre I de l’annexe de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié
susvisé. 

Article 5 – Délais et voies de recours

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Toulouse soit par courrier, soit par l’application
informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr :

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée,

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 6 – Publicité

L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat dans le département où il a été délivré,
pendant une durée minimale de quatre mois.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de GIGEAN à la diligence
de la société REMONDIS FRANCE.

Article 7 – Chargés de l’exécution

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, l’aménagement et
du logement et le délégué régional de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 30 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Montée Historique de Viadène 
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